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RELATIF AUX LOGEMENTS 
SOCIAUX 

 
 
Selon le Revenu Fiscal de Référence (RFR) que vous avez renseigné pour votre foyer, vous pouvez être 
éligible au "mode de financement" Prêt locatif aidé d’intégration (PLAI), Prêt locatif à usage social 
(PLUS), Prêt locatif social (PLS), Prêt locatif intermédiaire (PLI).  
 
Les plafonds de ressources ci-dessous dépendent du type de logement social.  
 
Les catégories mentionnées dans les tableaux ci-dessous dépendent de la composition du foyer : plus le 
foyer compte de membres, plus les plafonds sont importants. Ces catégories sont réparties comme suit : 
catégorie 1 : une personne ; 
catégorie 2 : 2 personnes sauf jeune ménage ; 
catégorie 3 : 3 personnes ou une personne + une personne à charge ou couple de jeune ménage ; 
catégorie 4 : 4 personnes ou une personne + 2 personnes à charge ; 
catégorie 5 : 5 personnes ou une personne + 3 personnes à charge ; 
catégorie 6 : 6 personnes ou une personne + 4 personnes à charge. 
En d'autres termes, les parents isolés (et notamment les mères célibataires) bénéficient de plafonds 
majorés par rapport aux couples. 
 

 

 


